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Fig. 1. Armoiries de la maison de Prusse, qui régna à Neuchâtel de 1707 à 1806 
et de 1814 à 1848/57 (cliché G. Oguey). 

[Paroi occidentale de la Salle des États du château de Neuchâtel, XIXe siècle] 
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Introduction 

De 1707 à 1848, la Principauté de Neuchâtel a pour souverain le roi de 

Prusse, qui réside loin de ses sujets, à Berlin. Le courrier met deux à trois semaines 

pour parcourir les mille kilomètres qui séparent le prince de son petit État. Cette 

exposition s’interroge sur la manière dont la Maison de Prusse, qui a laissé de riches 

archives à Neuchâtel, a pu gérer et marquer de sa présence la Principauté, malgré la 

distance et les aléas inévitables que celle-ci implique. 

Le gouverneur : entre prestige et manque d’autorité 

Un gouverneur pallie l’absence du roi à Neuchâtel. Il tient la place d’honneur 

pendant les cérémonies importantes, comme les serments réciproques lors du 

changement de souverain, et préside le Conseil d’État. Bien qu’étant l’intermédiaire 

privilégié entre Berlin et la Principauté, le gouverneur tient une place inconfortable, 

d’autres hauts personnages lui disputant ses prérogatives et des émissaires 

surpassant ses pouvoirs étant envoyés à Neuchâtel en cas de crise grave. 

Cartes et lois, des instruments d’affirmation du pouvoir 

L’affirmation du pouvoir royal sur Neuchâtel passe aussi par les cartes, sur 

lesquelles Frédéric Ier fait apposer ses armes immédiatement après son avènement 

en 1707. Au niveau législatif, dans la deuxième moitié du XVIIIe siècle, Frédéric II 

tente de remplacer la coutume orale par un droit écrit, comme en Prusse. Craignant 

pour leurs prérogatives, les bourgeois de la Ville font échouer ce projet. 

Loin des yeux, loin du cœur ? 

En plus de l’absence prolongée des souverains tout au long du XVIIIe siècle, 

l’abandon illégitime de la Principauté à Napoléon en 1806 par Frédéric-Guillaume III 

n’améliore pas ses rapports avec les Neuchâtelois. À son retour au trône en 1814, ni 

la création d’un bataillon neuchâtelois à Berlin, ni une première visite royale à 

Neuchâtel ne restaureront une confiance à jamais entamée. L’intégration de 

Neuchâtel à la Confédération suisse en 1814-1815, puis l’instauration de la 

République en 1848, achèveront d’éloigner pour toujours le prince de ses sujets. 

Grégoire Oguey & Christine Rodeschini  



  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 2. Affiche de convocation des différentes 
bourgeoisies de la Principauté aux serments 
réciproques, précisant la date, l'heure et l'endroit 
des cérémonies. Datée du 9 janvier 1798. 
[AEN, AC/522/75-4.6] 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Fig. 3. Cahier détaillant le déroulement de la 
célébration des serments réciproques de 1798. 

[AEN, AC/522/75-4.6]  
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Les serments réciproques 

À la mort de la princesse de Neuchâtel Marie de Nemours, en 1707, le 

tribunal souverain des Trois-États choisit Frédéric Ier de Prusse pour lui succéder, 

face à de nombreux autres prétendants. À son avènement, Frédéric Ier doit faire le 

serment de respecter les droits des bourgeoisies, tandis que celles-ci promettent 

obéissance à leur nouveau prince. Ce rituel devra être renouvelé à chaque 

changement de souverain. 

Le roi de Prusse ne résidant pas à Neuchâtel, c’est le gouverneur qui assure à 

sa place la célébration des serments réciproques. Ainsi, en 1798, Louis-Théophile 

de Béville représente Frédéric-Guillaume III, qui vient de monter sur le trône. 

L’affiche présentée ici, frappée des armes du pouvoir royal, indique le lieu et 

l’heure de la tenue des serments dans chaque bourgeoisie. Le texte, dense, est 

imprimé sur deux colonnes. On apprend que la première célébration se tient devant 

la collégiale où les bourgeois de Neuchâtel doivent se retrouver le lundi 22 janvier 

1798 dès dix heures du matin. 

L'autre document, un cahier manuscrit de trente pages, donne le texte 

complet du serment à prononcer, et précise le déroulement des célébrations dans 

toutes les bourgeoisies. Les cérémonies se passent partout de la même manière qu’à 

Neuchâtel, tout en s’adaptant à chaque lieu pour les détails. À Valangin, on spécifie 

par exemple que l’estrade sera posée dans le verger dépendant du château. 

Cette cérémonie typiquement neuchâteloise, nécessaire à la reconnaissance 

mutuelle du souverain et de ses sujets, prend une part importante dans la vie 

institutionnelle de la Principauté. 

Romain Militello 

  



 
 
 
 
 
 

 
 

Fig. 5. Portrait de Philippe de Bruëys 
de Bézuc, gouverneur de la Principauté 
de Neuchâtel, dont l’intégrité est remise 

en cause par le procureur général 
Jean-Frédéric Brun en 1740. 

[Huile sur toile, deuxième quart du XVIIIe s. 
Collection d’art de l’État de Neuchâtel] 

  

Fig. 4. Manuel du Conseil d’État, où le 
Gouvernement consigne ses décisions. 

Au 21 juin 1740, des pages vierges trahissent 
l’embarras du chancelier qui aurait dû y 

relater la crise survenue ce jour-là dont on 
ne voulait peut-être pas se souvenir… 

[AEN, CP 33/84, pp. 244-246] 
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Des pages… blanches ! 

Dans les Manuels du Conseil d’État, toutes les décisions sont inscrites en 

continu, afin que nul ne puisse, après-coup, y insérer de faux arrêts. Mais alors 

pourquoi, à la date du 21 juin 1740, plusieurs pages sont-elles restées blanches, les 

seules en un demi-millénaire ? 

Un procès-verbal conservé à Berlin montre que la séance du Conseil de ce 

jour-là donne lieu à un sérieux clash entre le procureur général de la Principauté, 

Jean-Frédéric Brun, et le gouverneur, Philippe de Bruëys de Bézuc. Chacun d’eux 

représente, au milieu du XVIIIe siècle, les intérêts du roi à Neuchâtel ; la quasi-

superposition de leurs prérogatives mène alors inévitablement à une profonde 

mésentente entre eux. 

Tout éclate lorsque Brun se plaint en Conseil que certains frais ne lui ont pas 

été payés, ce qui constitue à ses yeux une injustice que le gouverneur aurait 

sciemment laissé passer. Choqué qu’on puisse remettre son intégrité en cause, 

Bézuc finit par accuser Brun de mensonge – chose inimaginable pour l’époque ! Le 

procès-verbal relate : 

« Souffrir des injustices !, s’exclame Bézuc. L’on ne saurait se plaindre de moi ; 

assurément, je suis incapable d’en commettre ! 

– [Si, par le] refus qui m’a été fait du paiement de mes journées et vacations, comme je 

viens de le dire, lui répond Brun. 

– Monsieur, Monsieur, est-il possible que vous m’accusiez d’avoir souffert des injustices 

sous mes yeux ? 

– Oui Monsieur, c’est la pure vérité, cela s’est passé sous vos yeux. 

– Cela n’est pas vrai, vous en avez menti ! » 

Humilié par cette accusation de mensonge, Brun quitte le Conseil, en pleine 

ébullition. 

Les autres conseillers d’État, frappés par la gravité de ce à quoi ils viennent 

d’assister, rédigent alors pour le roi un procès-verbal détaillé des événements. 

Conservé aujourd’hui uniquement à Berlin, celui-ci devait être transcrit dans le 

Manuel du Conseil d’État, à la suite des décisions du jour… mais les pages prévues 

à cet effet sont très diplomatiquement restées vierges ! 

Grégoire Oguey  
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Une affaire sanglante 

Cette affichette est placardée dans la ville dès le 18 mai 1768, suite à 

l'assassinat de Claude Gaudot, avocat général du roi. Cette sanglante affaire trouve 

sa source dans un conflit opposant Frédéric II et la bourgeoisie de Neuchâtel au 

sujet d'un changement du mode de perception des impôts. 

Les bourgeois, estimant leurs droits violés, tiennent tête à plusieurs reprises 

aux représentants royaux. En l'absence du gouverneur, le ministre plénipotentiaire 

royal, Derschau, demande aux autorités bernoises de trancher le différend. 

Au terme d'un procès tumultueux, la bourgeoisie est jugée coupable d'avoir 

bafoué les droits princiers. Elle doit s'excuser publiquement jusqu'au 24 avril 1768, 

sans quoi les troupes bernoises soumettront la ville de force. Effrayée, celle-ci 

s'exécute avant l'échéance. Mais le mécontentement populaire gronde, envenimé de 

surcroît par la nomination de Gaudot au poste de lieutenant-gouverneur. Lorsque 

ce dernier arrive à Neuchâtel pour endosser ses nouvelles fonctions, il est assailli 

par la foule jusque chez lui. Le 25 avril, un petit groupe réussit à pénétrer dans sa 

maison et l'assassine. 

Derschau exige une enquête, mais devant le peu de réactivité de la 

bourgeoisie, il demande à Berne d'intervenir militairement afin de remettre 

Neuchâtel au pas. Il fait également placarder l'affichette ci-contre et promet « une 

gratification de deux cents louis d'or neufs de France » à ceux qui dénonceront les 

coupables. Cette somme, très importante, démontre l'ampleur de l'affront fait à 

l'autorité royale. 

Après l'entrée de troupes helvétiques dans la Principauté, le 21 mai, la 

bourgeoisie se soumet. Cet épisode sans précédent témoigne de toute la difficulté 

pour Berlin de régner sur une terre aussi éloignée que Neuchâtel : sans 

l'intervention de Berne, la bourgeoisie neuchâteloise n'aurait jamais abdiqué aussi 

facilement devant les seuls représentants royaux. 

Julia Huguenin-Dumittan 
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Changement de prince, 

changement d’armoiries 

Cette carte géographique de Neuchâtel et Valangin a été exécutée en 1707. 

C’est la reprise presque identique d’une autre carte, réalisée par le cartographe 

neuchâtelois David-François de Merveilleux en 1694. 

Au premier coup d’œil, le lac attire l’attention. Le regard se tourne ensuite 

vers les montagnes et les forêts. Entre ces dernières, on distingue de nombreux 

toponymes et lieux d’habitat, villes, villages ou hameaux. Sur les bords de la carte 

apparaissent les noms des régions limitrophes de la Principauté : Bâle, Berne, 

Fribourg et la Franche-Comté. 

Divers éléments aident le lecteur à comprendre la carte. En haut à gauche, 

une légende sommaire indique les symboles représentant les châteaux, villes ou 

églises. En bas à droite se trouve un panorama de la ville et du château de 

Neuchâtel : il s’agit d’une réutilisation de la première vue connue de Neuchâtel, 

réalisée en 1642 par Matthieu Mérian. En bas à gauche, le titre dit : « Carte 

géographique de la souveraineté de Neuchâtel et Valangin en Suisse ». Il est surmonté des 

grandes armes de Prusse, qui ont remplacé celles de Marie de Nemours, dernière 

princesse de Neuchâtel de la maison d’Orléans-Longueville. Ces armoiries, symbole 

du nouveau prince, Frédéric Ier, sont l’unique modification apportée à la carte de 

Merveilleux et la seule mention directe de la nouvelle maison régnante. 

Quelques mots, discrètement placés hors du cadre, en bas à gauche, nous 

apprennent que cette carte a été produite à Berlin en 1707 par le graveur Heinrich 

Jacob Otto. Or, le roi de Prusse n’est devenu prince de Neuchâtel que le 

3 novembre de cette même année. Frédéric Ier désire manifestement asseoir 

rapidement son pouvoir : en apposant ses armoiries sur une carte préexistante, il 

s’approprie le territoire qu’elle représente. 

Thomas Aligisakis 

  



 
 

 
 
 
 
 

Fig. 8. Rescrit du roi de Prusse à propos de l’élaboration 
d’un code civil neuchâtelois, adressé au gouverneur Keith, 

daté du 24 mai 1755. [AEN, 2ACHA-17] 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 9. Les lois, us et coutumes de la souveraineté de Neuchâtel 
et Valangin. Cet ouvrage, couramment appelé 

« coutumier Ostervald », a été imprimé à titre posthume 
en 1785, sans portée normative ni légale. 

[AEN, AC-522-51-11]  
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Trois siècles 

pour parvenir au droit écrit 

Au XVIIIe siècle, la Principauté de Neuchâtel demeure un pays de droit oral, 

alors que la plupart des États européens ont procédé à la rédaction de leurs 

coutumes, voire à leur codification. Le prix et la rareté des coutumiers manuscrits 

privés, seule source juridique écrite, limitaient alors fortement l’accès au droit. 

La mise par écrit de la coutume neuchâteloise est demandée une première 

fois en 1532. Elle faillit aboutir vers 1618, grâce au coutumier du chancelier Hory 

commandé par le prince Henri II d’Orléans-Longueville. Les bourgeois de la ville 

de Neuchâtel, gardiens de la coutume, parviennent à entraver ce projet portant 

atteinte à leur privilège de dire le droit. 

Avec ce rescrit daté du 24 mai 1755 et adressé au gouverneur Keith, 

Frédéric II apporte des précisions sur ses intentions concernant la codification. Il 

affirme avoir pris conscience, grâce au projet de coutumier de l’avocat Jacques-

François Boyve, que le fonctionnement de la justice dans la Principauté est « si 

incertain et défectueux, de sorte qu’il demande absolument d’être réformé ». L’essai de Boyve, 

envoyé à Berlin par le gouverneur, ne lui paraît pourtant pas suffisant. En revanche, 

le roi donne ensuite son aval au projet, en cours de rédaction, de Samuel 

Ostervald : « Essai sur les lois du pays de Neuchâtel et Valangin ». 

À la demande du souverain, le conseiller d’État Ostervald base son projet sur 

le Code Frédéric, qui est destiné à régir le droit civil en Prusse. Cela provoque 

l’insatisfaction à Neuchâtel, où le projet semble plus inspiré du savant droit romain 

que des coutumes du pays. 

Ce rescrit témoigne de l’intérêt que Frédéric II portait aux problèmes 

juridiques de sa Principauté. Il révèle également la limite du pouvoir du souverain 

prussien face aux bourgeois de Neuchâtel. En effet, le coutumier Ostervald ne 

paraît qu’en 1789, dépourvu de tout caractère officiel, contrairement aux 

apparences. Il faudra attendre 1855 pour que Neuchâtel se dote d’un code. 

Adrien Wyssbrod  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 10. Le gouverneur provisoire, Chambrier d’Oleyres, annonce au peuple neuchâtelois la mise 

sur pied d’un bataillon au service de Prusse. Le prince Berthier a abdiqué… huit jours plus tôt ! 

[AEN, 58CB-58, article 1]   
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Au service de Prusse 

Les troupes napoléoniennes capitulent devant Paris au printemps 1814. Le 

roi de Prusse Frédéric-Guillaume III saisit l’occasion de récupérer son ancienne 

possession neuchâteloise. La passation de pouvoir et la mise sur pied d’un bataillon 

recruté dans la Principauté s’organisent alors que Berthier, maréchal de Napoléon, 

en est toujours le prince attitré. 

Sous l’impulsion de Jean-Pierre de Chambrier d’Oleyres, le Conseil d’État 

décide de restaurer le roi de Prusse en tant que prince de Neuchâtel le 25 janvier 

1814, à huis clos, au numéro 13 de la place des Halles. Une délégation 

neuchâteloise rencontre ensuite Frédéric-Guillaume III et son chancelier, le baron 

de Hardenberg, à Bâle. Le roi de Prusse aura tôt fait de regagner son influence, 

malgré la distance, à travers la nomination de Chambrier d’Oleyres au poste de 

gouverneur provisoire. 

La levée d’un bataillon neuchâtelois au service du roi est évoquée par une 

lettre du baron de Hardenberg datée du 14 mars 1814 adressée au gouverneur 

provisoire. Il est alors convenu de « ne pas [y] donner de publicité ». 

Hardenberg confirme la volonté du souverain de mobiliser un « bataillon de 

tirailleurs de 400 hommes du pays » dès le 19 mai. Frédéric-Guillaume III envoie alors 

une missive à Gustave de Meuron, futur commandant du bataillon et ancien 

officier au service de Prusse. Datée du 24 mai 1814, elle détaille l’effectif du 

bataillon. 

L’arrivée d’un officier prussien à Neuchâtel le 8 juin 1814 va précipiter les 

choses. Chambrier d’Oleyres convoque le Conseil d’État pour le lendemain. Celui-

ci forme une commission chargée de la levée de la troupe. Dès le 11 juin, cette 

décision est communiquée au peuple neuchâtelois par le biais de l’affichette 

présentée. 

Le bataillon est engagé sans combattre lors des Cent-Jours en 1815 et 

participe au service d’ordre lors des combats de rue à Berlin en 1848, année qui 

marque la fin du recrutement à Neuchâtel. 

Yoan Renaud 
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Regrets diplomatiques 

pour une visite royale 

Dans cette lettre du 7 juillet 1814, le chancelier Karl August von Hardenberg 

exprime son regret de ne pouvoir accompagner Frédéric-Guillaume III lors de sa 

visite dans la Principauté de Neuchâtel ; cette visite avait été annoncée le mois 

précédent au Conseil d’État. En cette année 1814, la venue du roi est très attendue : 

il s’agit notamment d’aplanir les critiques et les ressentiments à son encontre pour 

avoir abandonné, en 1806, la Principauté aux Français, en échange du Hanovre. 

Hardenberg, dans sa lettre, minimise cet abandon en le justifiant par « la force des 

circonstances ».  

Par ailleurs, notons le rôle joué par le baron Jean-Pierre de Chambrier 

d’Oleyres, comme intermédiaire entre le Conseil d’État neuchâtelois et la 

chancellerie prussienne. Sa fonction privilégiée de médiateur se retrouve 

fréquemment dans la correspondance entre les deux instances.  

C’est à Wilhelm von Humboldt, connu pour ses travaux philosophiques et 

pour ses fonctions de diplomate, qu’il revient d’accompagner le roi à Neuchâtel, à 

la place du chancelier. Frédéric-Guillaume III séjournera, avec son fils le prince 

Guillaume, du 12 au 15 juillet 1814, dans sa Principauté retrouvée. Celle-ci se 

trouve dans une situation particulière, puisqu’elle est en train de redessiner sa 

nouvelle identité politique comme seul canton à conserver un système 

monarchique dans la Confédération.  

Barthélemy Droz 
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